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Dans la peau d’un 
enquêteur

Article 5. 
L’agent en assurance de dommages est la 
personne physique qui offre directement 
au public, pour le compte d’un cabinet qui 
est un assureur ou qui est lié par contrat 
d’exclusivité avec un seul assureur de 
dommages, des produits d’assurance de 
dommages. 

Article 6. 
Le courtier en assurance de dommages est 
la personne physique qui offre directement 
au public un choix de différents produits 
d’assurance de dommages de plusieurs 
assureurs ou qui offre à un cabinet, à un 
représentant autonome ou à une société 
autonome des produits d’assurance de 
dommages d’un ou de plusieurs assureurs.

Article 10. 
L’expert en sinistre est la personne 
physique qui, en assurance de dommages, 
enquête sur un sinistre, en estime les 
dommages ou en négocie le règlement. 
Ne sont pas des experts en sinistre : 

• la personne qui, dans le cadre de 
ses activités qui ne sont pas du 
domaine de l’assurance, en exerce 
une fonction; 

• la personne physique chargée de 
faire l’évaluation du dommage subi 
par une automobile.

Article 16. 
Un représentant est tenu d’agir avec 
honnêteté et loyauté dans ses relations 
avec ses clients.

Il doit agir avec compétence et 
professionnalisme.

Article 28. 
Un représentant en assurance doit, avant 
la conclusion d’un contrat d’assurance, 
décrire le produit proposé au client en 
relation avec les besoins identifiés et lui 
préciser la nature de la garantie offerte.

Il doit, de plus, indiquer clairement au client 
les exclusions de garantie particulières 
compte tenu des besoins identifiés, s’il en 
est, et lui fournir les explications requises 
sur ces exclusions.

Article 27. 
Un représentant en assurance doit 
s’enquérir de la situation de son client afin 
d’identifier ses besoins.

Il doit s’assurer de conseiller adéquatement 
son client, dans les matières relevant des 
disciplines dans lesquelles il est autorisé à 
agir; s’il lui est possible de le faire, il offre 
à son client un produit qui convient à ses 
besoins.

Article 39. 
À l’occasion du renouvellement d’une 
police d’assurance comportant une 
modification autre qu’à la prime, l’agent 
ou le courtier en assurance de dommages 
doit prendre les moyens requis pour que 
la garantie offerte réponde aux besoins du 
client.
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